
Tout salarié, quel que soit son statut (CDI, CDD, alternant…) ou ses responsabilités professionnelles (managers, 
cadres…) a le droit de faire grève. Toute sanction est interdite. Pour faire grève, pas besoin de prévenir à 
l’avance. Un simple mail à votre employeur le jour-J pour lui dire que vous êtes en grève suffit. Pour gagner la 
mobilisation la plus large sur votre lieu de travail, l’idéal est de se réunir entre salarié·es (si besoin en visio) 
pour voter la grève et sa reconduction. 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

 
RÉFORME DES RETRAITES 

PAR LA GRÈVE ET LA GÉNÉRALISATION  

DES ARRÊTS DE TRAVAIL, 
NOUS POUVONS FAIRE RECULER LE PATRONAT ET MACRON! 

Face à la radicalisation du pouvoir, l’intersyndicale nationale nous appelle à « mettre la France 
à l’arrêt dans tous les secteurs le 7 mars prochain ». Dès le 7 mars, cela signifie jusqu’au retrait 
de la réforme des retraites. D’ici le 7 mars, discutons de cet objectif, en Assemblée Générale 
de salariés, en heures d’informations syndicales ou en réunion de salariés hors entreprise. 
L’enjeu n’est pas de soutenir quelques secteurs qui se mettraient en grève (Raffinerie, dockers, 
cheminots…). L’objectif, c’est que nous soyons le plus nombreux et nombreuses à faire grève. 
Montrons que sans nous, le pays ne peut pas tourner. Démontrons que c’est notre travail qui 
crée des richesses. Cadres, professions intermédiaires, techniciens et ouvriers, notre 
mobilisation collective pèsera dans le rapport de force nécessaire pour faire plier Macron et le 
patronat.  
À PRÉSENT, FACE AU MÉPRIS DE NOS VIES,  

FACE À LA VIOLENCE SOCIALE DONT CETTE RÉFORME EST PORTEUSE, 

➔  IL N’Y A PAS À AVOIR D’ÉTAT D’ÂME, 
OUI, ENSEMBLE, DANS L’UNITÉ, ON PEUT OBTENIR LE RETRAIT DE LA 
RÉFORME.  ON PEUT FAIRE PLIER MACRON ET LE PATRONAT ! 
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CAHORS : 14h00 - Place Mitterrand 

FIGEAC : 14h30 - Lycée Champollion 

BIARS : 10h00 Mairie 

Mardi 7 mars au matin  

Tous sur les piquets de grèves décidés dans les entreprises et les 

services. 

Puis, dans les manifestations à : 



 


